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PR05ET DE LO'I PCJHj'ANT
EI'WOURAGEMENT A LA CHE.lTION OU A LtEXTENSION
]E LA PETITE ET MOYENNE ElffREPRISE SENEGALAISE

_= -.c: _t:::: _=_= -= _=_
E X pas E DES HOTIFS

Ddns le oadre de son prograrr~e de développement économique, le
G:Q.1.1.y~;r+1QQ!..Qn:j;,JL çHtmfé.:r:',é,ll!:ce"p:t:?:p!itéà ~a ,promotion des hommes d'affaires
sénégalais dans tous les soct eur s d t ac t i.v Lt é , En effet, le nombre des
entreprises autochtones est manifestement insuffisant dans le secteu:r

~-~
moderne de It'économie.

Les obstacles d10rdre structurel qui s'opposent à cette politi-
que de promotion seront surmontés grâce à la création des structures d'en-
cadrement (SONEPIi SaNAGA), à la mise en pla~e dlun système de garantie
et à la réorganisation du crédit.

Les autres obstacles sont dlordro réglementaire
Les dispositions du Code dos investissements - et surtout cel~es du nou-
veau code on cours clladoption - ont été conçues pour, favoriser Le a inves-
tissements importants et les créations d1activités nouvelles. Il est donc
difficile de se servir de ce code pour octroyer aux entrepreneurs séné-
galais qui présentant surtout de petits projets d'extension, los m~mos
avantages quo Lcurs concurrents étrangers.

C'est pourquoi l'on a jugé nécessaire dl élaborer le présent
pro j eb de,loi qui :prévoit l'octroi aux petites et moyennos ontreprises
au'tcchtone a" dlune partie des avantages fiscaux qui sont actuellement
accordés aux seu18s grandes entreP1-'isesdans le oadre du. Coele des Inves-
tissee10nts 1 ..;

,;;~

\ On examinora sucoessivemont •

- les caractéristi~ues des entreprises bénéficiaires
- la liste ~es avantages susceptibles d1être accordés
- los critères de choix et lcs conditions d1accés à cos avantages

,/

.../ ....

,..,.•.. " .. fi" ...
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'Hl tt/ Les oaraotéristiques des entreprises bénéficiaires

"'~'.'''' Il est oertain que la plupart des affaires autochtonel3 qui
seront créées au cours des prochaines arulées, prendront appui sur des
petits entrepreneurs qui, outre leur technicité! possédent les qualités
de chef d1entreprise. Il convient de noter que la' plupart de ceux qui
répolld.ent.à .c..e o;I.'i tèr~_.ont déjà <?onnu un début de réussite dans le cadre
limité qui était le leur; mais, d1une façon généxale, les quelque~ pro-
fits qutils ont pu faire sont absorbés par leurs besoins de trésorerie
et ils ne disposent donc pas de oapitaux pour financer leurs invel3tis-
saments.

On a fait observer qu'il existait ~e nombreux nationaux qui
possédaient des capitaux et qui pourraient les plaoer dans llindustrie,
la tourisme, la pêche ou l'agriculture moderne l malheureuseoent, on
constate aussi que oes nationaux, par inclination ou pour toute autre
raison, marquent une grande défiance pour ces secteurs et préférent le5
aléas du commerce.

Pour inciter ces hommes, entrepreneurs potentiels, à slin-
téresser aux différents secteurs de développement, le texte qui vous
est souuis prévoit un certain nombre d1avantocœfiscaux et douaniers.

2°/ ~ Les avantages à accorùo~

a) - Los exonérations fiscales prévues sont les suivantes ~
Avantages de plein droit •

• droits et taxes sur le matériel d1équipeuent importé et sur los pièces
de recha.nge ,
• Lmpô t sur les .Bl C , en pcrticulie.r VI H F, qui doi t être payé par
les sociétés quels que soient les résultats dle:~loitation J

• patente.
Avantag~~acultQtifs •

• droits de mutation sur les acquisitions Je terrains et bâtiments;
• taxes sur le chiffre d'affaires que 11entre?~~se aurait à su~porter
pur ln réalisation de son progr(llllue.
• et autres avantages comp Lémen taires.

~~./~..
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'b) - Dans le ca s où.une pz-ot ec t i.on con-cre los ir:lpOl"to.-
tions apparaitrnit nécessaire, llorganistle ch0.rgé de l'instruction des
demandes d'agrément transmettrait les dossiers nu Comité de Protection.

~

+
+ +

Il convient de noter que l'octroi de ces avantages n1nu-
rait pas d1autres effets que de mettre les }otits entrepreneurs autoch-
toneS-Bur U:ll- piie.d dtégalité avec leurs concurrents expatriés, lorsque
ceux-ci bénéficient des dispositions du Code des Investissements en rai-
son des Lmpcr-t.crrt s investi sseuents QU 1ils réalisent.

3°/ ~ Critères de choix et conditions d'accés aux avanto.ges prévus

Les critères de choix qui seront définis devrc.ient po.r--

oettre

- à tous les entrepren~rs autochtones valc.bles, d'obtenir les avantages
prévus 1

- à llEtat, de slassurer contre los utilisc.tions abusives de sn volonté
de pr omotdon,

Slagissant d'un domaine deus lequel l'expérience et les
approximnti ons .ont nécessaireoent une Lar-g o part, los cri tères suivants
sont pr-opo s é s

1/ - Création ou extension d'une activ~té industrielle, touristique,agri-
cole ou de pêche avec une direction et un capit3l à majorité autochtone 1
2°/ - Engageaent d'adopter une structure d'entroprise légaleuent définie
(si le demandeur ne lIa pns encore), telle quo société ano~yme ou S.A.R.Lf
- Engageoent de s'affiler à une entroprise d!expertise co6ptable agréée
PQr la loi
- Réalisation dlun proGTamne d!investisseoent dlun montant minimuD de
cinq aillions de Frs CFA dnns un délai de 2 ans.

Par ailleurs, en vue de fcvoriser 13 cré3tion de cellules
d t Lndue bz-LaLd.autdons régionnles (don.J.ineBindustriels) il sernit entendu
que les sociétés de Gestion des Donaines, 3insi que les entreprises qui
y seraient admises, pournnient bénéficier des exonérctions prévues.

+.

+ +.

..../ ...
-s

i
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Il a. paru nécessaire de charger le Cotlité des investissements
de l'instruction des dossiers présentés. En effet, outre que l'expérienct
ao qud ae par ce Comité permettrait de gagner du temps, on assurerait ainai.·
une meilleure ooordination dans les politiques suivies dnns tous leo sec-
teurs de lléconomi.e na tLonc Le ,

"'Teli-e--est,--ÙonsTeur le PXE3siaent Ge la llûpublique; l'éconouie
du projet de loi que j1ai Ilho~~eur de soumettre à votre approbation •

.:~
....~;.' .._,-

f_.
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l?REiVllERE· SESSION ORDINAIRE DE
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RAPPORT

fait

au nom de

., LtINTERCOMIViISSION DE LA COMlv1ISSION DES FINANCES,
DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET DU PLAN

sur

le Projet de loi n " 49/72 instituant un nouveau code des
investissements.

,.

."
Par Mr_ Joseph IviATHIAM

Rapporteur_.
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~\lr.QnSieur le Frés:idènt 1
"" _~.' ,._:." ..• ,,,_ ,h'''· , .•••.••••.•.-<.,: .. : ." ' ••• .;. .• ,.,~ • .~:, " _ , •

Mes Chers Collègues,

.~'.. :'::.;~, ..•..l':'. ,.•._ .,_:.

M~me en régime de libre en.tr'fiJ'ise 9 com.mec'est le
~q(l~ ..~ans notre pays pour les secteurs secondarre et tertiaire ,

l'Etat moderne dispose de plusieurs techniques de caractère fiscal,
monetetr-e , foncier ou mitre assez efficaces pour lui permettre d'im-zzz.zzz.....::=:::::::-. -'-"--'" -; ..._-.•_--- • "- ..•....._----.,.------,..-.--..,- ...•...-...- ..~. ,._-... .

primer à l'Economie une certaine orientation en favorisant les. ac-
tivttés qu'il considère comme prioritaires.

C'est à quoi. vise la création de codes deS investis-
sements plus ou moins libéraux dans plusieurs pays du Tiers Monde.

où l'initiative et le- capital étrangers sont prépondérants dans' une
gran~e partie de L'économte et où par conséquent, il est plus
facile et mieux indiqué de recourir à l'inci.tû.tion et à la concer-
tâttôn plutôt qu'au dirigisme rigide.

Le Sénégal pour se part s'est donné cet instrument
de politique économique par -une loi nO 62.33 'du 22 Mars 1962
modifiée par une loi nO 65_34 du 19 ~v'lars 1965.

A l'usage cependant il est apparu que notre "code
dès i~vestissements" pèchait par manique de clartés et de souplesse
et que certainesde ses dispositions dans leur libellé actuel' étaient
de nature à porter atteinte ça et là à notre souveraineté et à
compromettre notre développement économique et social.

,

Le présent projet de loi corrige insuffisances et
lacunes. A la comparaison avec Ceux qui l'ont précédé, il apparait
plus souple, ce dont bénéftcte ront tantot l'Etat sénégaIats tantôt

les investisseurs. Il est aussi plus concis, le nombre des articles
se réduisant à 21 contre 41 dans le code actuellement en vigueur,
le souci se sünplifica1ion et de clarté est évident, comme nous le

verrons à l'examen des articles.

..-,- /-...
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Voici brièvement énumérées quelques unes des origi-
nalités du projet de loi qutdevie':ldre. .otre nouveau "code des

investissements Il si vous voulez lui apporter votre adhésion. ;:

Des avantages par-ttculter-s seront accordés aux inves-
--=-"........ ~ . 'art :--TJ)-et -a~rIEoles~-(I4)..Nous verrons

.::>

tout à l'heure quels sont ces avantages. Cette disposition sera
par-ttcu.Itè r-emerrt bien accueillie car elle correspond parfaitement à
la décision d'accorder la priorité à l'agriculture et de pr-ornouvotr-

le tourisme. Il était en effet paradoxal que seules les entreprises
industrielles aient à ce jour bénéficié dès avantages prévus au code

bienque théoriquement l'article 1er les étende 'à toute autivité com-.

meec iale, industrielle ou agricole. C'est qu'en effet ce code ne
-ten:âitpâs .sufff.seraent compte des particularités propres aux inves-

tissements agricoles ou touristiques soumis à plus d'a.léas et par-
ailleurs prioritaires dans notre stratégie de développement.

..
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Le nouveau code sera glus explicite sur les avantages

à accorder aux investisseurs qui se conformeront à notre politique

d'aménagement du térritoire : dérogations diverses (art. 10) i

exonération de droits de mutation sur les acquisitions de terrains
et batiments situés hors du Cap-Vert, (art. 12);délais d'exonérations
diverses plus longs pour les entreprises s'installant dans les
régions (art. 13) etc •••• Le moins que l'on puisse dire, c'est que
après 10 ans de paatique , la répartition spatiale des entreprises
ayant bénéficiédes dispositions du cale, montre que la décentrali-
sation industrielle qui est un de aiiB objectifs moyens n'a pas été

réalisée.

,
~

-,;.

,,~

Un objectif non négligeable du nouveau texte est le
rééquilibre de la balance des paiements par L'encour-agement apporté
aux activités susceptibles d'accrottre nos échanges et nos expor-

tations, notarnment dans le domaine touristique et agricole (art. 14)

)
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Le- projet de' ·l-ej.' ~prév0it.des sanctions à" l'en:ço.n.we d~~ ''.- . ' ~ ,.;. "

entrepreneurs qui ne se seront pas acquttés des engagement,s SbÙS':'

- crlrsen contre partie des faveurs reçues : retrait d'agrément,

" ._ remboursement total ou partiel du montant des droits et taxes non
-'~:;:~..:..':::!:::::::--:-::-."'"-"_._-- vë"i-ses-au--Tre:sor ;-·-réaucnôn-aü"?é-gttn.-e-ùu"'drott·commun(art. 7).

\
En fin les entreprises créatrtcès d"empl.ots continueront

de .bénéftcter' de la faveur des pouvoirs publics. ·:î
-~.~:..!-,-".

4
~.~ ~_~._';~':;.~_:_ r

..
Tel est, Monsieur le Président, Madame, Messieurs,.

l 'es aenttel. des dispositions contenues dans le texte qu'au nom de
l 'mter-commts ston fOtUée par le Commission des Finances et Com-

_~s_~i~? des affaire~ é conomiques et du Plan, j'ai l'honneur de
proposer à votre sanction .•-
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REPUBLIQUE DU SENE GAL
Il Il 1 Lï NQ 72-46

portant encouragement ~ la création ou à
l'extension de la petite et moyenne entre-
prise sénégalaise

------------
L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi
dont la teneur suit :

ARTICLE PREMIER.-

Les personnes physiques ou morales ayant la nationali-
té sénégalaise et désirant créer ou étendre une activité indus-
trielle, agricole, touristique, de pêche ou d'élevage peuvent pré-
tendre au bénéfice des dispositions contenues dans la présente loi.

ARTICLE 2.-
Sont considérées; aU sens de la présente loi, comme

personnes physiques ayant la nationalité sénégalaise les ressortis-
sants sénégalais ayant exclusivement la nationalité sénégalaise.

Sont considérées, aU sens de la présente loi, comme
personnes morales de nationalité sénégalaise, les sociétés dont la
majorité du capital est détenue P3r des nationaux sénégalais tels
que définis à l'alinéa précédent.

Sont en outre assimilées à des personnes morales de
nationalité sénégalaise, les sociétés de gestion des Domaines in-
dustriels créées dans les régions pour faciliter le développement
industriel, à la condition que l'Etat participe à leur capital.

ARTICLE 3.-
Les personnes physiques ou morales visées aux articles

1er et 2 peuvent bénéficier d'un agrément qui est prononcé par dé-
cret après avis du Comité interministériel des investissements •

.../ ...
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L'aerénent vaut autorisation de création 'ou d'ex-
tension d"actinté •.

~~RTIèLE 4~r
Ala fin de la période de réalisation du pro.3r~'

d ',investis scmcnt , l',autorité adninistrative compétente constate le
respect des enGa2ement~pris par le bénéficiaire •

.'
En cas de fraude ou de non réalisation des investis-

sementaeigr-éé s ou des enca[}ementspris, le retrait des avarrtagc s

etcxoné rattons peut êt r-e prononcé p.ar'l "autor-ité administrative

compétente.
Ce retrait ent r-aînc le rembour-sement total ou

partiel, à l "admirri st ration fi scale , du montant de toutes les exonéra-

tions obtenues pendant la période écoulée, ainsi que la soumission

de l',entreprise au ré3Ü':,ledu droit communà la date du retrait.

ARTICLE 5.-
Le bénéfice des exonérations et avarrtage s prévus

dans la présente loi est lié ù la réalisation d'u.'1pr-ogr-ammed'inves-

tt sscr.icnt mirrimum de 5 mfl.Lion.s de francs sur une période de 2 ans.
Il est octroyé notamment en fonction des critères suivants :

- car-actèe-cautochtone de l'cntrep rise dont la création, ou l 'oxten-,

sion, est cnvi sagéc et qualification technique du demandeur,

,..mode rrri.s ati.on apportée à l'entreprise, ou au secteur d'activité,
par le programme d"invc stisscmcnt ,

, r

- im.portance de la valeur ajoutée par l',entreprise dans L'é conomtc du

pays,

,.. nombr-e et qualité-des emplois séné galats dont la création est prévue 1

- localisation du projet.

......_._._~.:.....·---··-------·'f-outefo±!;,·-tc;m:ontant-miniI~lUJn.' du p-rozramme

d',investissement montionné ci-dessus est réd~t à 3 millions de francs

en ce qui concerne les activités agrtcol.cs;
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101- Exonération de la patente pendant une période
:',-.,,,""'''':-,-IIla-xilnum-,d,Q...5...aJ:l.-S-T----"-" ~~_-_ .._---~-- '.,. ".' ,,,_ '.... ,. ____",

20/_ Pendant la période de réalisation de l'inves-

tissement, exonération dc s droits et taxes perçus à l1~:~~réesur les
matértcl s et maté rfeux qui ne sont ni produits, ni fabriqués au Séné-
g'~,. et dont l',importation estindispçnsable à laA~éffl.is'ationdu
Progra.mI:le;

JO I~Pendant une période maximum de cinq ans et

à compter de la fin-de la période de réalisation du pr'ogrammc , exo-

-néFation de.s-dr'odts et tax,cs perçus à l',entrée sur les pièces déta-
chées et les pièces de rechange reconnaissables comme spécifiques
des matériels visés ci-dessus;

"'T ~:~,_..:-:.:.-=::;;:~_~:--"'-"..•...

L' " l' "1 ' . ,es ,:p.erso:ra-n9sP,!l,Y~:L~1J,çs'q:umorél;eS'V1seçs aux
a'rtfcl cs Ler et 2, et ayant obtenuUagrémcnt prévu à l'art~cle4,

bénéficient de plein droit des avantages fiscaux et douaniers sutvarrts

40/_ Exonération de l 'Impôt minimumforfaitaire

pendant cinq ans.

,0

; :~~
. '.;:

, ,

~A.RTICL E 7. - ""
En outre, les personnes physiques ou morales

acréécs peuvent évcntucll.emcnt bénéficier, en tout ou en partie, des

autres avantages fiscaux et douaniers suivants :

10/"7 Réduction de moitié des droits de mutatton

sur les 'acquisitions de terrains ou de bâttmcnt s nécessaires;

2° / - Draw-back ou admission temporaire des
matières premières non produites au Séné Cal et entrant, dans la
fabrication de produits finis destinés à L'export.atton

, 301- Réduction de moitié des taxes sur le chiffre

d'affaires que l',entreprise aurait à supporter du fait des opérations

néce ssetr'c s à la réalisation de son ,pro!jra."'nmeagréé ou du fait des
marchés qu'ol.le passerait pour le même objet avec des entrepreneurs

de tr~~a1l::c_ou,~~,~E~:>"~,~:!LE~,~~~i:re~en~ét<:blis auSéné gel ;

4°j - Exoné ratton dcs taxes sur le chiffre dt,af~~i"res

pour les opérations de façon réalisées par 1"cntr-ep rt.se et portant
sur des produits oumar-chandrsè s destinés ù l',exportation;

..,.
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c:'o f Pd'· t' ., • .:t •. d d''.... ~'.a·· .;.. > ·en· -Rn: .:UIlc.p.enou-c na)Çlmu.'!l> c· i.x ans,

réduction de moitfé ou exonération des droits et taxes perçus à La
qortië "Surles produits exportés;

-~:_.~~..::.::::.::.:::-::~~~...". --.:"'"'"'"'""-""'_._"~-'--_u.,,-,,_"_~",__,_,,_,_,_.1i~.L~~.P..~ndMt...:mlQ.dur~ç._q~!,:r,r§"_R,~1:ltexcédc r cinq
ans à compter- de la première' opération commerciale susccpttblc
de permettre la réalisation d',un profit, et sous réserve des vérifi-

cations et cont rôl.es opérés ultérieurement par les services fiscaux
nonobstant les règles de la prescription, exonération de l'impôt
sur les bénéfices industriels et commerciaux. Toutefois, les béné-

f'iccs détcrrainé s en tenant compte de toutes les chsrr'ge s et notam-

ment des amortissements no.rmaux, ne sont exonérés que dans la
mesure où la 'somme des bénéfices Impo sabl es , cumulés depuis la
création de 1"errtr-epr'Lse est inf~rieure au montant des invcstts semcnts
réalisés et prévus au,prog ramme

l 01- Pendant une durée maximum de cinq ans,
p rotcctton des produits de l~industrie sénégal.afse , lorsque les
importations de produits similaires causent ou menacent de causer
un préjadtce important à l 'enrrcp rtsc agréée, soit par 1',établis se-

ment d',U.llconttngcnt , soit par le relèvement de lafiscalité à l',en-

trée, soit enfin par une interdiction totale des importations.

.\. ARTICLE 8.-
Les personnes physiques ou morales visées aux

articles 1er et 2 qui créent ou étendent des entreprises localisées

en dehors du Cap- Vert peuvent bénéficier des avantages particu-
liers ci-après :

10/_ Cession à titre Gratuit du terrain nécessaire

à la réalisation du prog remme agréé;

2° / - Exonération des droits de mutations sur'. .

les acquisitions de terrains ou de bâttmcnt s compr'Ls dans le pro-
d" . t' ,gramme . ,lnvestlssemen agree

•.. ~ _ "11..:-..._·Ô .•......~.•.•_

~~-~l
41>~J.
'l,t

'~ ~
-~

~rJ
~~
~.:l~

1.
:'~

/ji,

:'

\~
;','*

."1

:;t!

;;\~
"

,

r:~
'.>

t~
'1

" ~;j

:1
,;..;;

~;

Cf loi n°1972/46 du 12 juin  1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



tI .• k ••••' ""J!!EWWC!U ,.. t~P4 lM & ~ ~' >iL .• ?(. pc ~.S •..- t

, .•..... ---

.,
- 5-

ARTICLE 9.-

Les modalités d'application de la présente loi
seront fixées par décret.

ARTICLE 10.-

Sont abrogées toutes dispositions contraires à

la présente loi qui sera exécutée comme loi de llEtat.

Fait à Dakar, le 12 juin 1972

i

/
l h ./. .-\J' ./'"

./"

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou DIOUF
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